
de  Lau-  

uoi.
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diciables  qu ’ avantageufes,  &  le  fait  voir  par  

quelques  exemples  de  relâchement  que  les  

exemptions  ont  introduit ,  &  par  un  grand  nom 

bre  de  paffages  des  Peres  &  des  Auteurs  Eccle-  

fiaftiques  qui  fe  font  élevez  contre  les  exemp 

tions.  Il  réfute  le  Livre  du  PereChaffaingRe-  

colleét  pour  la  défenfe  des  Privilèges  des  Ré 

guliers.  Enfin  il  traite  un  grand  nombre  de  

fujets  &  de  queftions  qui  peuvent  avoir  rapport  

aux  exemptions  &  aux  privilèges  ;  en  forte  

qu ’ il  femble  avoirépuifé  cette  matière,  &que  

l ’ on  peut  donner  à  cet  Ouvrage  le  nom  de  Bi 

bliothèque  contre  les  privilèges  &  les  exemp 

tions  des  Réguliers.  Ce  Livre  ne  parut  qu ’ en  

1661.

Avant  ce  temps-là  il  avoit  fait  divers  Ecrits  

en  Latin  &  en  François ,  en  faveur  de  l ’ E 

vêque  &  du  Chapitre  de  Laon  contre  les  

privilèges  prétendus  de  l ’ Ordre  de  Premon-  

tré,  &  fpecialement  celui  que  l ’ on  fuppofea-  

voir  été  accordé  par  Alexandre  V.  à  leur  Cou 

vent  de  Laon.

Il  attaqua  encore  en  166  t.  la  Charte  de  Fon 

dation  &  les  prétendus  Privilèges  du  Monafte-  

re  de  Vandôme.  En  1662.  il  fit  enFrançois  

un  examen  de  certains  privilèges  &.  autres  piè 

ces  ,  pour  fervir  au  jugement  du  procès  entre  

l ’ Archevêque  de  Paris  &  les  Moines  de  faint  

Germain  des  Prez,  touchant  l ’ exemption  &  

les  privilèges  de  ce  Monaftere.  Il  a  encore  

compofé  depuis  quelques  autres  mémoires  pour  

fervir  à  differens  procès,  fçavoir,  Réponfe  à  

un  Fa&um  des  Réguliers  d ’ Agen  pour  fervir  

au  procès  pendant  au  Conieil  privé  du  Roi ,  

entre  Moniteur  l’ Evêque  d ’ Agen  &  lefdits  

Réguliers,  en  1669.  Remarques  fur  le  fécond  

Inventaire  des  productions  des  Prévoit ,  Doïen,  

&  Chanoines  de  l ’ Eglife  Cathédrale  de  Soif-  

fons , pour  fervir  de  Faélum  à  Monlieur  l’ E 

vêque  de  Soiffons  en  l ’ Inltance  pendante  au  

Confeil  privé  du  Roi  en  1671.  Reflexions ’ fur  

la  procedure  des  Doïen ,  Chanoines , &  Cha 

pitre  de  Vezelai  pour  fervir  de  Factum  à  Mon 

sieur  l ’ Evêque  d ’ Autun,  enl ’ Inftance  pendan 

te  au  Confeil  privé  du  Roi  entre  lefdits  Doïen,  

Chanoines,  &  Chapitre  de  Vezelai  en  1672.  

Remarques  fur  les  deux  prétendus  Privilèges  

d'Urbain  V.  defquels  les  Religieux  du  Mo 

naftere  de  faint  Viitor  de  Marfeille  fe  fervent  

pour  s ’ exempter  de  la  Jurifdiétion  de  Moniteur  

l ’ EvêquedeMarfeilleen  1673.  Examen  de  cer 

tains  Privilèges  &  autres  pièces , pour  fervir  au  

Jugement  du  procès  qui  eft  pendant  au  Parle 

ment  de  Paris,  entre  Moniteur  l’ Archevêque  

de  Tours  &  le  Chapitre  &  Chanoines  de  faint  

Martin  de  Tours,  en  vertu  d ’ un  appel  connue
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d ’ abus  interjette  par  Moniteur  le  Procureur  Ge-  

nera-1,  6111676.-

Il  y  a  outre  ces  Ouvrages  dont  nous  avons  

parlé,  huit  Volumes  In-oétavo  de  Lettres  La 

tines  de.Monfieur  de  Launoi  à  fes  amis , com 

mençant  en  1664;  &  finiiTant  en  1673.  Ces  

Lettres  ne  font  pas  des  Lettres  de  compliment,  

de  curioiité  , ou  de  morale  ; ce  font  des  

Traitez  fur  des  matières  importantes  de  difcipli-  

ne,  ou  de  critique,  qui  n ’ ont  à  proprement  

parler  que  le  nom&  la  foufeription  de  Lettres.  

Il  examine  dans  les  trois  premières  Lettres  du  

premier  Volume-les  paffages  que  faint  Thomas  

cite  dans  un  de  fes  opufcules  fous  le  nom  de  

S.Cyrille,  &  de  quelques  autres  Peres  Grecs  

pour  étendre  l’ autorité  du  Saint  Siégé,  Remon 

tre  clairement  qu ’ ils  font  fuppofés  ;  il  y  rap 

porte  plufieurs  paffages  des  Papes  qui  ferecon-  

noiffent  inferieurs  aux  Conciles  Generaux.  

Dans  la  4.  il  examine  en  quel  fens  les  Papes  

OUt  pris  la  qualité  d ’ Evêques  de  l ’ Eglife  Ca 

tholique:  en  y  ajoutant,  de  la  Ville  de  Rome ,  

avant  l ’ an  1000.  ce  qui  fait  voir  qu ’ ils  n ’ ont  

prétendu  par  ce  Titre  fe  dire  Evêques  particu 

liers  de  toutes  les  Eglifes  ; mais  feulement  E-  

vêques  de  l ’ Eglife  Apoftolique&  Catholique  de  

la  ville  de  Rome.  Dans  la  y.  il  combat  l ’ in--  

faillibilité  du  Pape  foutenuë  par  Caïetan,  par  

les  paffages  mêmes  des  Papes.  Dans  les  deux  

fuivantes  il  fait  voir  par  la  conduite  du  Con 

cile  de  Capoüe  &  celle  du  Pape  Sirice  dans  

l ’ affaire  de  Bonofe,  que  le  Pape  eft  audeffou»  

du  Concile  General,  &fujet  à  fes  Canons.  

Ce  qu ’ il  confirme  encore  par  la  Tradition  de  

l ’ Eglife  Romaine.  Il  établit  dans  la  fuivante  

cette  ancienne  Réglé  qui  eft  le  nerf,  le  lien , &  

le  foutien  de  la  difeipline  Eccleliaftique,  que  

celui  qui  a  été  excommunié  par  fon  Evêque,  

ne  doit  point  être  admis  à  la  Communion  par  

un  autre  Evêque,  fans  le  confentement  de  

l ’ Evêque  qui  l ’ a  excommunié;  &  il  fait  voir  

que  l ’ Eglife  Romaine  a  montré  aux  autres  E-  

glifes  par  fon  exemple  &  par  fa  tradition,  l ’ o 

bligation  de  cette  Réglé.  Dans  la  9.  il  expli 

que  en  quel  fens  on  doit  entendre  ces  paroles  

du  Concile  de  Rome  fous  le  Pape  Symmaque:  

Que  l ’ Evêque  de  Rome  n ’ a  jamais  été  fournis  an  

jugement  de  fes  inferieurs.  La  même  Senten 

ce  fe  trouve  dans  Ennode  dePavie,  &dansÀ-  

vitus  de  Vienne.  Il  foûtient  qu ’ elles  ne  s ’ enten 

dent  point  du  Synode ,  mais  de  ceux  qui  avoient  

|chaffé  Symmaque.  Dans  la  10.  il  fait  voir  

que  Bellarmin  fe  trompe  quand  il  allégué  que  

l ’ opinion  de  ceux  qui  foumettent  le  Pape  au  

Concile,  eft  née  vers  le  temps  du  Concile  de  

Pife,  &  montre  qu ’ elle  eft  beaucoup  plus  an 

cienne


